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Description technique des projets

Localisation sur 2 zones de la commune 

4 machines

180m de hauteur 

en bout de pale

+700m de distance 

minimale aux 

habitations

❑ Mise en service du Parc Eolien des Portes du Cambrésis en juin 2018

❑ Présentation de la potentielle extension du parc fin 2018

❑ Installation d’un mat de mesure en avril 2020

❑ Fin 2020 : démarrage de la concertation

❑ Finalisation de la variante d’implantation avec présentation en Comité de Pilotage en juillet 2022

❑ Dépôt des dossiers à l’été 2024
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Description technique des projets

2 modèles proposés afin de respecter le parc existant mais aussi optimiser la production 
d’électricité 

Modèle 1- Pour l’extension du Parc 

Eolien des Portes du Cambrésis 

(Modèle identique-V 126) 

Modèle 2- Optimisation de 

production avec la même 

hauteur-180m (V 136)
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Description technique des projets

Poste de livraison proposée pour chaque parc (raccordement des machines au Poste Source)

Extension du Parc Éolien des 

Portes du Cambrésis- Ajout sur 

l’emplacement existant 

Parc Éolien des Bosquets-

Nouvel emplacement
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Description technique des projets

Raccordements potentiels des machines

❑ 2 options:
• Raccordement de la machine seule à Prémy et des 3 machines à 

Chevaleret II

• Raccordement de la machine seule aux 3 autres machines avec un 

léger bridage puis raccordement des 4 machines à Chevaleret II

❑ Contexte dynamique
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Description technique des projets

Contexte éolien autour des machines

❑ Légère différence entre les 2 zones mais 

globalement contexte similaire

❑ Contexte dynamique (de nouveaux parcs 

pourraient voir le jour)
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Coûts prévisionnels par parc
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Présentation des Etats Initiaux
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Étude environnementale

Qu’est-ce que c’est ?

❑L’étude environnementale ou écologique 

est l’une des pièces de l’état initial du 

site.

❑Elle est réalisée sur les 4 saisons, soit un 

cycle de vie de l’écosystème, notamment 

via des visites de terrain d’experts 

écologues.

❑C’est sur la base de cette étude que des 

mesures d’atténuation des impacts 

environnementaux sont élaborées selon 

la logique Éviter – Réduire – Compenser.

❑Une étude en hauteur pour les chauves-

souris est également réalisée via le mat 

de mesure
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Étude environnementale

Enjeux avifaunes

Axe de migration diffus

• Principalement des 

espèces non sensibles à 

l’éolien

Nidification

• Présence de plusieurs

espèces à enjeux (Tarier

pâtre, Epervier d’Europe, 

Faucon crécerelle et 

Busard Cendré)  

Préconisations

• Éloignement des aires de 

repos

• Éloignement des nids

• Mesures de bridage
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Étude environnementale

Enjeux chiroptères

❑ Peu de sensibilité

❑ Données du mât :

▪ à 80m de hauteur : 50 
contacts,  uniquement de la 
Pipistrelle (Kuhl et commune)

▪ au sol : 500 contacts, 90 % 
de Pipistrelles (Kuhl, commune 
et Nathusius), 10 % restants 
sont de la Sérotine, de la 
Noctule et des Murins.

Autres écoutes :

▪ Mêmes espèces
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Étude environnementale

Synthèses des  enjeux  suites aux 
inventaires écologique par zone
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Étude paysagère et patrimoniale

Qu’est-ce que c’est ?

❑L’étude paysagère est l’une des pièces de 

l’état initial du site.

❑Elle est réalisée sur 3 échelles paysagères 

différentes : 

• Périmètre d’étude immédiat (2 à 6km)

• Périmètre d’étude rapproché (5 à 10km)

• Périmètre d’étude éloigné (20 km)

❑ Elle caractérise les grandes 

caractéristiques paysagères des 

différents périmètres d’étude.

❑ Elle identifie notamment les enjeux de 

visibilité depuis les entrées et sorties de 

village, de co-visibilité avec des sites 

patrimoniaux ou historiques et de 

saturation visuelle.
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Étude paysagère et patrimoniale

Contexte local
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Étude paysagère et patrimoniale

Analyse site par site (exemple)
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Étude acoustique

Quel est le contexte acoustique?

La Râperie

Graincourt

Ribécourt

Position et nom de la ZER 

étudiée

Havrincourt

L'Arbrisseau

❑ L’étude acoustique est l’une des pièces clef de l’état initial du site.

❑ Elle est réalisée sur deux directions de vents différents, de manière à tenir compte de tous les facteurs sonores, y 

compris saisonniers (vent dans les feuilles des arbres par exemple).

❑ Elle consiste à mesurer le bruit ambiant via des sonomètres (micros) installés à proximité de la zone d’étude.

❑Tableau récapitulatif du bruit ambiant en fonction de la direction du vent et la période (diurne ou nocturne)

❑ La  Loi autorise une ‘émergence sonore’ du parc en activité additionnelle au bruit existant de:

• 5 dB en journée

• 3 dB pendant la nuit

• Le Parc ne peut pas augmenter le niveau du bruit ambiant au-delà de ces limites

❑Un  contrôle sonore est obligatoire dans l’année qui suit la mise en service du parc

Rose des vents pour la zone du projet.

Elle identifie clairement un régime majeur de 

vent en provenance du Sud-ouest
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Étude acoustique

Contexte acoustique du projet 1-Emergences à brider :

2- Emergence après bridage :

3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s

 L eol 22,5 25,7 29,8 33,7 34,5 34,5 34,5

 L res 28,0 30,5 33,0 34,5 37,0 39,5 40,5

 L amb 29,0 31,5 34,5 37,0 39,0 40,5 41,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 2,5 2,0 1,0 1,0

 L eol 25,8 29,2 33,4 37,4 38,2 38,3 38,3

 L res 30,5 32,0 33,5 35,0 37,0 39,5 41,0

 L amb 32,0 34,0 36,5 39,5 40,5 42,0 43,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 4,5 3,5 2,5 2,0

 L eol 23,8 26,8 30,9 33,8 34,3 34,1 34,5

 L res 27,5 28,5 32,0 35,0 40,0 41,5 43,5

 L amb 29,0 30,5 34,5 37,5 41,0 42,0 44,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 2,5 1,0 0,5 0,5

 L eol 20,1 23,4 27,6 31,5 32,4 32,4 32,5

 L res 26,0 26,0 27,0 30,0 32,5 35,5 37,0

 L amb 27,0 28,0 30,5 34,0 35,5 37,0 38,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 1,5 1,5

 L eol 21,4 24,9 29,8 33,0 33,5 33,6 33,6

 L res 26,5 29,0 29,5 30,0 33,5 38,0 38,5

 L amb 27,5 30,5 32,5 35,0 36,5 39,5 39,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 1,5 1,0

   Conformité évaluée / arrêté du 26 août 2011

   Risque de dépassement des valeurs autorisées

L eol :  bruit  part iculier des éoliennes étudiées - L res : bruit  résiduel en dB(A) -  L amb : bruit  ambiant en dB(A) - E : émergence en dB(A) 

* Bruit  ambiant inférieur à 35 dB(A)

 Havrincourt 

VENT NORD-EST  - PÉRIODE NUIT

Vitesse du vent (ref 10 m)

 Graincourt 

 La Raperie 

 L'Arbrisseau 

 Ribécourt 

3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s

 L eol 22,5 25,7 29,8 32,1 34,0 34,5 34,5

 L res 28,0 30,5 33,0 34,5 37,0 39,5 40,5

 L amb 29,0 31,5 34,5 36,5 39,0 40,5 41,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 2,0 2,0 1,0 1,0

 L eol 25,8 29,2 33,4 35,3 37,2 38,3 38,3

 L res 30,5 32,0 33,5 35,0 37,0 39,5 41,0

 L amb 32,0 34,0 36,5 38,0 40,0 42,0 43,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 3,0 3,0 2,5 2,0

 L eol 23,8 26,8 30,9 33,0 33,9 34,1 34,5

 L res 27,5 28,5 32,0 35,0 40,0 41,5 43,5

 L amb 29,0 30,5 34,5 37,0 41,0 42,0 44,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 2,0 1,0 0,5 0,5

 L eol 20,1 23,4 27,6 29,8 31,7 32,4 32,5

 L res 26,0 26,0 27,0 30,0 32,5 35,5 37,0

 L amb 27,0 28,0 30,5 33,0 35,0 37,0 38,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 1,5 1,5

 L eol 21,4 24,9 29,8 32,8 33,4 33,6 33,6

 L res 26,5 29,0 29,5 30,0 33,5 38,0 38,5

 L amb 27,5 30,5 32,5 34,5 36,5 39,5 39,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 1,5 1,0

   Conformité évaluée / arrêté du 26 août 2011

   Risque de dépassement des valeurs autorisées

* Bruit  ambiant inférieur à 35 dB(A)

L eol :  bruit  part iculier des éoliennes étudiées - L res : bruit  résiduel en dB(A) -  L amb : bruit  ambiant en dB(A) - E : émergence en dB(A) 

 L'Arbrisseau 

 Ribécourt 

 Havrincourt 

VENT NORD-EST  - PÉRIODE NUIT

Vitesse du vent (ref 10 m)

 Graincourt 

 La Raperie 

Caractéristiques des 2 sites à retenir:

❑ Relief peu marqué au regard des dimensions des
éoliennes ;

❑ L’activité agricole en période diurne et la végétation
environnante sont les principales sources sonores.

❑ Les autoroutes A2 et A26 peuvent avoir une influence
sur certaines zones de mesures.

❑ Pas d’émergence supplémentaire pour les 3 turbines à
l’ouest de Flesquières (avec une machine en moins)

❑ Emergence limitée pour le projet d’extension : 1
machine, 1 direction de vent (pas les vents dominants),
période d’émergence réduite.

Vent de nord-est – Période nuit :

Emergences réglementaires modélisées

→ Risque de dépassement des seuils réglementaires pour 6 m/s et 

7 m/s
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Étude acoustique

Contexte acoustique du projet

Pas de bridage necessaire::

3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s

 L eol 22,7 25,8 29,9 33,5 34,2 34,1 34,2

 L res 37,5 38,0 41,5 42,5 45,0 46,5 50,0

 L amb 37,5 38,5 42,0 43,0 45,5 46,5 50,0

 Émergence 0,0 0,5 0,5 0,5 0,5 0,0 0,0

 L eol 24,7 27,2 30,5 33,5 34,1 33,6 34,4

 L res 36,5 37,0 39,5 42,0 43,5 45,0 47,5

 L amb 37,0 37,5 40,0 42,5 44,0 45,5 47,5

 Émergence 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,0

 L eol 23,2 26,5 31,5 34,4 34,7 34,7 34,8

 L res 29,5 33,5 38,0 41,5 44,0 47,0 48,5

 L amb 30,5 34,5 39,0 42,5 44,5 47,5 48,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* 1,0 1,0 0,5 0,5 0,0

 L eol 16,5 18,3 21,4 23,7 24,0 23,7 24,2

 L res 29,5 29,5 30,5 34,5 35,5 38,0 39,0

 L amb 29,5 30,0 31,0 35,0 36,0 38,0 39,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 0,5 0,0 0,0

 L eol 18,4 20,2 23,1 24,0 23,8 22,5 24,5

 L res 32,0 33,0 35,0 37,0 38,5 40,0 41,0

 L amb 32,0 33,0 35,5 37,0 38,5 40,0 41,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* 0,5 0,0 0,0 0,0 0,0

   Conformité évaluée / arrêté du 26 août 2011

   Risque de dépassement des valeurs autorisées

L eol :  bruit  part iculier des éoliennes étudiées - L res : bruit  résiduel en dB(A) -  L amb : bruit  ambiant en dB(A) - E : émergence en dB(A) 

* Bruit  ambiant inférieur à 35 dB(A)

 Havrincourt 

VENT SUD-OUEST  - PÉRIODE JOUR

Vitesse du vent (ref 10 m)

 Graincourt 

 La Raperie 

 L'Arbrisseau 

 Ribécourt 

3 m/s 4 m/s 5 m/s 6 m/s 7 m/s 8 m/s 9 m/s

 L eol 22,7 25,8 29,9 33,5 34,2 34,1 34,2

 L res 29,5 31,5 34,0 36,0 38,5 40,5 43,0

 L amb 30,5 32,5 35,5 38,0 40,0 41,5 43,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* 1,5 2,0 1,5 1,0 0,5

 L eol 24,7 27,2 30,5 33,5 34,1 33,6 34,4

 L res 30,5 31,5 33,0 34,0 37,0 38,5 42,0

 L amb 31,5 33,0 35,0 37,0 39,0 39,5 42,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 2,0 1,0 0,5

 L eol 23,2 26,5 31,5 34,4 34,7 34,7 34,8

 L res 27,0 28,5 31,5 34,5 38,5 40,5 42,5

 L amb 28,5 30,5 34,5 37,5 40,0 41,5 43,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 3,0 1,5 1,0 0,5

 L eol 16,5 18,3 21,4 23,7 24,0 23,7 24,2

 L res 25,5 26,5 27,0 29,0 32,0 35,0 37,0

 L amb 26,0 27,0 28,0 30,0 32,5 35,5 37,0

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 0,5 0,0

 L eol 18,4 20,2 23,1 24,0 23,8 22,5 24,5

 L res 27,0 27,5 29,5 32,5 36,0 38,0 38,5

 L amb 27,5 28,5 30,5 33,0 36,5 38,0 38,5

 Émergence Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* Lamb≤35* 0,5 0,0 0,0

   Conformité évaluée / arrêté du 26 août 2011

   Risque de dépassement des valeurs autorisées

L eol :  bruit  part iculier des éoliennes étudiées - L res : bruit  résiduel en dB(A) -  L amb : bruit  ambiant en dB(A) - E : émergence en dB(A) 

* Bruit  ambiant inférieur à 35 dB(A)

 Havrincourt 

VENT SUD-OUEST  - PÉRIODE NUIT

Vitesse du vent (ref 10 m)

 Graincourt 

 La Raperie 

 L'Arbrisseau 

 Ribécourt 
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Urbanisme

Vérification des documents d’urbanisme: Carte Communale
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Contraintes, critères de choix et variantes d’implantations
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Critères de choix de la variante d’implantation

Type de critères à respecter:

Techniques :

• Gabarit des machines

• Effets de sillages entre les machines

• Contexte éolien (proximité d’autres 

parcs)

• Tampons routes départementales, 

autres infrastructures, tampons 

bâtis

Territoriaux :

• Rugosité géographique

• Répartition par commune

• Acceptabilité des populations

Paysager :

• Contexte paysager éloigné, 

rapproché et immédiat

• Saturation visuelle

• Angle de respiration 

• Patrimoine et autres monuments 

d’importance

Ecologique :

• État initial avifaune (oiseaux)

• État initial chiroptère (chauve-

souris)

• Autre faune et flore

• Tampon par rapport aux espaces 

boisés (haies arborées incluses) -

200m dans les Hauts de France
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Préconsultation des parties prenantes majeures:

En amont du développement du projet 
étape clef pour valider la viabilité du projet:

Consultations effectuées:

❑ DREAL

❑ Préfecture 

❑ DDT

❑ DRAAC

❑ DIRCAM (Armée de l’air)

❑ DGAC (Aviation Civile)

❑ Gendarmerie SGAMI

❑ Operateurs téléphonie

❑ Operateur transport énergie

❑ TRAPIL (étude complémentaire réalisée)

❑ RTE

❑ SUEZ

❑ SNCF

❑ Autoroute
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Contraintes d’implantations

Infrastructures:

❑Tampon autoroute (A2)

❑Tampon 

Départementale(D89 et 

D92)

❑Distance minimale des 

habitations : 700m

❑Conduite TRAPIL

❑Nids protégés

❑Tampons bois et bosquets
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Contraintes d’implantations

Autres enjeux et contraintes 
réglementaires

❑Distance minimale des 

habitations : 700m

❑Conduite TRAPIL

❑Nids protégés

❑Tampons bois et bosquets
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Maitrise foncière

Sécurisation des parcelles et chemins sur les 2 zones

❑ Toutes les parcelles nécessaires pour l’implantation et la construction des machines sécurisées

❑ Maîtrise des parcelles connectées au 1er Parc (ex: Poste de Livraison)

❑ Convention pour l’accès aux chemins finalisée (avec ceux du 1er Parc)

❑ Maîtrise foncière pour la Base Vie
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Variantes d’implantations
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Variante n°1

Variante ‘Autoroute’ : 5 machines

✓ Impact écologique, paysager et 

patrimonial faible

✓ Recommendations par les 

Bureaux d’Etudes et preferences 

de la DREAL.Validation du CM

✓ Refus des riverains pour la 

turbine en pointe (moins de 700m 

de distance aux premieres 

habitations)
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Variante n°2

Variante ‘Losange’ : 5 machines

✓ Impact écologique fort 

✓ Impact paysager/patrimoine

important (4 turbines sur la zone 

ouest)
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Variante n°3

Variante ‘Grappe’ : 5 machines

✓ Contraintes écologique

fortes (nids faucon

crécerelle, corridor 

écologique)

✓ Impact paysager non 

négligeable et forte visibilité

sur le patrimoine local
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Variante n°3

Variante Finale : 4 machines

✓ Compatibilité avec la majorité

des contraintes énoncées

✓ Acceptabilité des riverains

✓ Reduction de production avec le 

retrait d’une turbine
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Choix des variantes

Matrice de sélection

Thématique/Scénarii Nbr d'éolienne Paysage
Patrimoine/Assoc

iation du Tank
Ecologie Accoustique

Cadre de 
vie/Perception 

riverains
Potentiel Vent Distance 700m

Variante 1 -Grappe 5 +800

Variante 2- Losange 5 700

Variante 3 -Autoroute 5 650

Variante 4/ Finale -Compromis 4 +730
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Photomontages
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Cartographie des Points de Vues (PdV) envisagés:

Inventaires des PdVs retenus pour l’étude d’impact paysagère

❑Conjointement avec le Bureau d’Etude Paysager, une liste de PdV a été dressée 

afin de bien illustrer les différents angles afin de  mesurer les potentiels 

impacts visuels.

❑Pour cette composante, il y a aussi un périmètre immédiat, rapproché et 

éloigné qui lui est propre.

❑Quelques PdVs stratégiques ont été présentés au Comité de Pilotage (des 

projets)

❑Ce support visuel a permis de statuer sur la variante choisie avec le Comité de 

Pilotage 
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Points de Vues

Sélection des Points de Vues 5 PdV dans la zone d’étude par rapports aux 
projets



Point de Vue 1 –Vue Ouest 

Cimetière “Orival Wood British 

Cemetery” 



Point de Vue 1 –Vue Est 

Cimetière “Orival Wood British 

Cemetery” 



Point de Vue 2 –Vue Ouest 

Cimetière “Flesquières Hill British 

Cemetery” 



Point de Vue 2 –Vue Ouest

Cimetière “Flesquières Hill British 

Cemetery” 



Point de Vue 3 –Vue Ouest

Site ”Memorial Funéraire” 



Point de Vue 3 –Vue Est

Site ”Memorial Funéraire” 



Point de Vue 4 –Vue Ouest

Entrée Sud-Ouest de Flesquières 

par la D92 



Point de Vue 4 –Vue Est

Entrée Sud-Ouest de Flesquières 

par la D92 



Point de Vue 8 

Sortie S-O pont D92 en direction 

de Ribécourt-la-Tour 



Point de Vue 27

Havrincourt –sortie N-E au 

cimetiere communal



Point de Vue 28

Havrincourt –Perspective de la 

rue Neuve
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Etude d’encerclement et saturation visuelle
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Méthode d’analyse de la saturation visuelle

Introduction

• Le contexte éolien du secteur d’étude présentant une certaine densité d’éoliennes, il est nécessaire d’évaluer l’impact, sur les lieux

d’habitation les plus proches, des parcs éloignés présents et des projets qui ont fait l’objet d’un avis de l'Autorité Environnementale

ou qui sont connus du pétitionnaire.

• La méthode présentée ci-après est inspirée de celle proposée par la DREAL des Hauts-de-France, dans sa version actualisée de février

2022.

• La saturation visuelle des horizons s’évalue nécessairement depuis un point localisé. Dans le cas présent, le centre-bourg de

Flesquières sera retenu comme point de référence.

• Pour tenir compte de la complexité du phénomène étudié, le choix est fait de retenir 3 critères d’évaluation de la densité visuelle des

éoliennes :

• Critère 1 : Indice d’occcupation de l’horizon, soit la somme des angles de l’horizon interceptés par des parcs éoliens, depuis un village pris comme

centre

• Critère 2 : Indice de densité sur les horizons occupés, soit le ratio nombre d’éoliennes/angle d’horizon

• Critère 3 : Espace de respiration, soit le plus grand angle continu sans éolienne

• Sont prises en compte dans l’analyse les éoliennes situées dans un périmètre d’étude circulaire de rayon 10km autour du point

localisé. Par ailleurs et dans le cas de la présente pré-étude, aucune différentiation n’a été faite entre les éoliennes situées de 0 à

5km et de 5 à 10km, cependant, l’analyse est réalisée de telle façon à exclure les doubles comptes des résultats.

• Il importe de vérifier quel est l’apport du projet (pour chaque variante envisagée) sur la saturation visuelle par rapport à la situation

initiale. Pour ce faire, les résultats sont présentés en deux temps : la situation avant projet puis la situation avec projet, variante par

variante.

Il est nécessaire de rappeler que cet outil part d’une hypothèse maximisante, à

savoir une vision à 360° totalement dégagée de tout obstacles et relief. L’outil de

calcul de la saturation est donc à compléter avec les autres outils (Cartes de ZIV,

Photomontages) pour avoir une image la plus fidèle possible de la réalité.
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Saturation Visuelle

Projet à l’Ouest de la commune (Parc Éolien des Bosquets):
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Saturation Visuelle

Projet à l’Est de la commune (Extension du Parc Éolien des Portes du Cambrésis) :
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Saturation Visuelle

Bilan d’étude encerclement et saturation visuelle:

❑ Extension du Parc Éolien des Portes du Cambrésis

❑ Parc Éolien des Bosquets
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Mesures ERC et d’accompagnement
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Les Mesures compensatoires

Qu’est-ce qu’une mesure compensatoire ? Dans le cas où un projet a un impact sur l’environnement, les maîtres

d’ouvrage doivent prendre des mesures pour éviter, réduire ou compenser

ces éventuels impacts. Ces mesures doivent assurer l’équilibre

environnemental du projet et l’absence de perte globale de biodiversité.

EVITER :
• Eviter des zones à forte sensibilité

• Eviter la phase de travaux dans la période de nidification

• Minimiser les zones perturbées et à artificialiser

• Optimiser les implantations au regard des impacts des ouvrages

existants

RÉDUIRE :
• Brider ou arrêter les machines en période de reproduction ou de passage

d’espèces migratoires

• Arrêter les machines aux périodes de la journée où elles sont le plus

susceptibles d’incommoder le voisinage

• Mettre en place un suivi environnemental en phase chantier

COMPENSER :
• Créer des zones de développement et d’accueil de la biodiversité ou

d’une espèce spécifique

• Renforcement de corridors écologiques
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Mesures d’évitement et de réduction du volet écologie (Extension du 

Parc des Portes du Cambrésis)

Enjeux/espèces Risque d’impact global sans 
mesure 

Mesures d’évitement  
(Objectifs) 

Mesures de réduction  
(Objectifs) 

Impacts résiduels Mesures 
d’accompagnements 

Habitats 
naturels 

Faible  
- Implanter les machines dans les parcelles de grandes cultures ; 
- Eloigner les machines des milieux à forte valeur écologique ; 
- Privilégier une implantation ne nécessitant aucun défrichement ni déboisement. 

 
 
Non significatif 

             
                         - 

Flore Faible 

Autre groupe 
faunistique 

Négligeable 

 
 
 
 
 
 
Avifaune 

 
 
 
 
 
 
 

Négligeable à faible 

- Eloigner les éoliennes des milieux à fortes 
valeur écologique (boisements, ripisylves, 
zones humides, systèmes bocagers...) : 
Eviter la perte d’habitat et le dérangement ; 
 
- Privilégier une implantation des machines 
et de l’ensemble des installations et voies 
d’accès ne nécessitant aucun défrichement ni 
déboisement : 
Eviter la perte brute d’habitat ou la 
destruction de nichée ; 
 
- Travaux de terrassement en dehors de la 
période de reproduction (15/03 au 31/08) : 
Respecter la période de nidification et éviter 
l’abandon de nichées. 

- Limiter le nombre d’éoliennes (Passage de 
3 à 1 cf. Variante) : 
Réduire l’impact global du projet ; 
 
- Espacer suffisamment les éoliennes : 
Permettre d’éventuels passages au sein du 
parc ; 
 
- Entretenir les plateformes afin d’empêcher 
le développement de zones de friches : 
Ne pas rendre les abords des plateformes 
attractifs et limiter les risques de collisions ; 
 
- Mettre en œuvre des mesures de 
précaution consistant notamment en une 
localisation préliminaire des sites de 
reproduction des espèces les plus sensibles 
si la période de chantier démarre après le 
début de la reproduction : 
Limiter le risque d’impact sur l’avifaune 
locale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non significatif (subsiste 
uniquement le risque de 
collision à caractère aléatoire 
non contrôlable) 

 
 
 
- Suivi comportemental sur un cycle 
biologique complet la 1ère année, 
puis la 3ème année, puis une fois 
tous les 10 ans ; 
 
- Suivi de mortalité la 1ère année, 
puis au minimum une fois tous les 
10 ans (plus si mortalité forte 
avérée). 

 
 
 
 
 
 
Chiroptères 

 
 
 
 
 
 
 
 

Négligeable à très faible 

- Eloigner les éoliennes des haies et des 
boisements : 
Respecter les territoires de chasse et limiter 
les risques de collisions ; 
 
- Privilégier une implantation des machines 
et de l’ensemble des installations et voies 
d’accès ne nécessitant aucun défrichement 
ni déboisement : 
Préserver les potentialités de gîtes et les 
territoires de chasse ; 
 
- Mettre en place des grilles sur les 
interstices des nacelles et des tours : 
Eviter les intrusions et les établissements de 
gîtes dans les installations. 

- Limiter le nombre d’éoliennes : 
Réduire l’impact global du projet ; 
 
- Espacer suffisamment les éoliennes 
Permettre d’éventuels passages au sein du 
parc ; 
 
- Entretenir les plateformes afin 
d’empêcher le développement de zones de 
friches : 
Ne pas rendre les abords des plateformes 
attractifs et limiter les risques de collisions ; 
 
- Mettre en place un plan d’arrêt chiroptère 
préventif sur tout le parc aux périodes les 
plus favorables à l’activité des chiroptères : 
Limiter les risques de collisions ; 
 
- Gérer les lumières en phase 
d’exploitation : 
Eviter l’attractivité des installations et 
limiter les risques de collisions. 

 
- Suivi d’activité à hauteur de 
nacelle de mars à octobre la 1ère 
année puis au moins une fois tous 
les 10 ans ; 
 
- Suivi de mortalité la 1ère année 
puis au moins une fois tous les 
10 ans (plus si mortalité forte 
avérée) ; 
 
- Suivi comportemental sur un cycle 
biologique complet la 1ère année, 
puis la 3ème année, puis une fois 
tous les 10 ans. 

Mesures principales :

- Evitement/réduction :

▪ Implanter les machines dans les

parcelles de grandes cultures ;

▪ Eloigner les machines des milieux à

forte valeur écologique ;

▪ Privilégier une implantation ne

nécessitant aucun défrichement ni

déboisement ;

▪ Respect des périodes écologiques

sensibles (nidification par exemple).

- Accompagnement :

• Suivi d’activité à hauteur de nacelle

de mars à octobre la 1ère année puis

au moins une fois tous les 10 ans ;

• Suivi de mortalité la 1ère année puis

au moins une fois tous les 10 ans

(plus si mortalité forte avérée) ;

• Suivi comportemental sur un cycle

biologique complet la 1ère année,

puis la 3ème année, puis une fois

tous les 10 ans.

Conclusion:
Le risque d’impact résiduel est 

non significatif pour l’ensemble 

des espèces



56

Mesures d’évitement et de réduction du volet écologie (Parc des 

Bosquets)

Enjeux/espèces Risque d’impact global sans 
mesure 

Mesures d’évitement  
(Objectifs) 

Mesures de réduction  
(Objectifs) 

Impacts résiduels Mesures 
d’accompagnements 

Habitats 
naturels 

Faible  
- Implanter les machines dans les parcelles de grandes cultures ; 
- Eloigner les machines des milieux à forte valeur écologique ; 
- Privilégier une implantation ne nécessitant aucun défrichement ni déboisement. 

 
 
Non significatif 

             
                         - 

Flore Faible 

Autre groupe 
faunistique 

Négligeable 

 
 
 
 
 
 
Avifaune 

 
 
 
 
 
 
 

Négligeable à faible 

- Eloigner les éoliennes des milieux à fortes 
valeur écologique (boisements, ripisylves, 
zones humides, systèmes bocagers...) : 
Eviter la perte d’habitat et le dérangement ; 
 
- Privilégier une implantation des machines 
et de l’ensemble des installations et voies 
d’accès ne nécessitant aucun défrichement ni 
déboisement : 
Eviter la perte brute d’habitat ou la 
destruction de nichée ; 
 
- Travaux de terrassement en dehors de la 
période de reproduction (15/03 au 31/08) : 
Respecter la période de nidification et éviter 
l’abandon de nichées. 

- Limiter le nombre d’éoliennes : 
Réduire l’impact global du projet ; 
 
- Espacer suffisamment les éoliennes : 
Permettre d’éventuels passages au sein du 
parc ; 
 
- Entretenir les plateformes afin d’empêcher 
le développement de zones de friches : 
Ne pas rendre les abords des plateformes 
attractifs et limiter les risques de collisions ; 
 
- Mettre en œuvre des mesures de 
précaution consistant notamment en une 
localisation préliminaire des sites de 
reproduction des espèces les plus sensibles 
si la période de chantier démarre après le 
début de la reproduction : 
Limiter le risque d’impact sur l’avifaune 
locale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non significatif (subsiste 
uniquement le risque de 
collision à caractère aléatoire 
non contrôlable) 

 
 
 
- Suivi comportemental sur un cycle 
biologique complet la 1ère année, 
puis la 3ème année, puis une fois 
tous les 10 ans ; 
 
- Suivi de mortalité la 1ère année, 
puis au minimum une fois tous les 
10 ans (plus si mortalité forte 
avérée). 

 
 
 
 
 
 
Chiroptères 

 
 
 
 
 
 
 
 

Négligeable à très faible 

- Eloigner les éoliennes des haies et des 
boisements : 
Respecter les territoires de chasse et limiter 
les risques de collisions ; 
 
- Privilégier une implantation des machines 
et de l’ensemble des installations et voies 
d’accès ne nécessitant aucun défrichement 
ni déboisement : 
Préserver les potentialités de gîtes et les 
territoires de chasse ; 
 
- Mettre en place des grilles sur les 
interstices des nacelles et des tours : 
Eviter les intrusions et les établissements de 
gîtes dans les installations. 

- Limiter le nombre d’éoliennes : 
Réduire l’impact global du projet ; 
 
- Espacer suffisamment les éoliennes 
Permettre d’éventuels passages au sein du 
parc ; 
 
- Entretenir les plateformes afin 
d’empêcher le développement de zones de 
friches : 
Ne pas rendre les abords des plateformes 
attractifs et limiter les risques de collisions ; 
 
- Mettre en place un plan d’arrêt chiroptère 
préventif sur tout le parc aux périodes les 
plus favorables à l’activité des chiroptères : 
Limiter les risques de collisions ; 
 
- Gérer les lumières en phase 
d’exploitation : 
Eviter l’attractivité des installations et 
limiter les risques de collisions. 

 
- Suivi d’activité à hauteur de 
nacelle de mars à octobre la 1ère 
année puis au moins une fois tous 
les 10 ans ; 
 
- Suivi de mortalité la 1ère année 
puis au moins une fois tous les 
10 ans (plus si mortalité forte 
avérée) ; 
 
- Suivi comportemental sur un cycle 
biologique complet la 1ère année, 
puis la 3ème année, puis une fois 
tous les 10 ans. 

- Même niveau d’enjeux ;

- Mesures d’évitement,  

de réduction, et 

d’accompagnement 

similaire à l’Extension 

du Parc des Portes du 

Cambrésis

Conclusion:
Le risque d’impact 

résiduel est non 

significatif pour 

l’ensemble des 

espèces
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Mesure de réduction paysagère

Parc Eolien des Bosquets:

Création de 2 haies:

-1 haie de chênes fastigiés pour masquer le parc 

de la sortie Est de Flesquières

-1 haie d’embélissement du chemin vers le 

cimetière militaire d’Havrincourt
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Retombées fiscales

IFER : Impôt Forfaitaire des Entreprise de Réseaux

Principale retombée fiscale pour les communes et EPCI

Payée par les entreprises productrices d'électricité, de gestionnaire de route, de réseau hertzien…

La loi finance 2019 a approuvé un reversement de 20% de l’IFER à la commune d’implantation pour les parcs 

éoliens installés après le 1er janvier 2019

Au 1er janvier 2024, L’IFER s’élève à 8,36€/kW installé

La méthode de calcul de l’IFER:

Dépend du nombre d'éoliennes installées

Dépend de la puissance des éoliennes installées

Ne dépend pas de la production

Hypothèse de retombées fiscales par an pour la commune (20% de la taxe) et l’EPCI (50% de 

la taxe) 

document non contractuel communiqué à titre indicatif



▌ W.E.B Energie propose d‘accompagner des projets en lien avec la transition énergétique des territoires 
accueillant ses installations de productions

▌ Chèque Energie pour les ménages* (par compteur) à hauteur de 100 €/compteur pour 
l‘Extension du Parc des Portes du Cambrésis et 300 € /compteur  pour le Parc des Bosquets.

▌ Les mesures complémentaires proposées peuvent être les suivantes :

▌ Prime énergie individuelle pour conversion du système de chauffage

▌ Participation financière à l’installation de panneaux photovoltaïques individuels

▌ Participation à divers projets de rénovation de bâtiments communaux

▌ Actions de sensibilisations écologiques (écoles, journées nature propre...) 

▌ Plantations de haies, reboisement local

▌ Financement participatif de l‘installation de production

▌ Ces mesures sont financées à hauteur de 40 000 € par éolienne construite (à la déclaration 
d’ouverture de chantier). 
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Mesures d’accompagnement 

Extension du PEPC Parc des Bosquets 2 Parcs construits

Montant 40 000 € 120 000 € 160 000 €

document non contractuel communiqué à titre indicatif
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Engagement de WEB Energie du Vent sur ce projet
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Approche concertation
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Approche Concertation Projet

Les différents outils mis en place lors de la phase de concertation:
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Approche Concertation Projet

Concertation avec la commune de Flesquières:
❑Menée conjointement par WEB EDV et le cabinet de Concertation MAZARS

❑Création d’un comité de pilotage avec multiples réunion durant le développement du projet

❑Production et distribution de lettres d’informations à la population

❑Mise en place d’un site internet interactif avec possibilité de poser des questions

❑Portes à portes pour mieux recueillir les avis et commentaires de la population

❑Organisation de permanences publique pour présenter le projet
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Approche Concertation Projet

Invitation aux évènements publics et lettre d’informations:
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Approche Concertation Projet

Résultats de la permanence publique sur les potentielles implantations:
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Calendrier 
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Calendrier prévisionnel

2026 2027 2028

Fin Mai 2024
Dépôt des Résumés 
Non Technique (RNT) 
en Mairies

Juillet 2024
Dépôts des dossiers de DAE en 
préfecture

Mi-2029
Mise en service 
des parcs

Début 2025
Phase d’enquêtes 
publique (concerta 
tion)

Lecture du 
Résumé Non 
Technique 

(RNT) par la 
commune 

d’implantation 
et communes 
limitrophes

Enquêtes 
publiques   
(1 mois)

Instruction des demandes d’autorisation environnementale 
(9-12 mois) par la DREAL

Construction des Parcs (env 1 an)

2025

2028/2029
Raccordement(s)  
au(x) Postes 
Sources 
disponibles

2029
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Transparence dans la communication projet

❑ Le contenu de la présentation ainsi que le CR de la réunion 

sera mis en ligne sur le site internet de WEB Énergie du 

Vent pour consultation :

https://international.web.energy/fr/page.asp/-/277.htm

❑ Nous restons disponibles pour répondre à toutes questions 

de votre part

Mise en ligne de la présentation ainsi que du Compte Rendu (CR)

https://international.web.energy/fr/page.asp/-/277.htm


Merci!
CHEF DE PROJET
Django MAZARS
07 85 48 52 80
django.mazars@web.energy

RESPONSABLE RÉGIONAL NORD/OUEST
Harold PERROT
07 88 90 55 73
harold.perrot@web.energy

mailto:Django.mazars@web.energy
mailto:harold.perrot@web.energy
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